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ARTICLE 10 BIS

Après l’alinéa 1er, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Au premier alinéa, après la première occurrence du mot : « étranger », sont insérés les mots : 
« ou à défaut, à une personne étrangère titulaire de l’autorité parentale, ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, seul un parent est éligible à l’autorisation provisoire de séjour pour rester auprès d’un 
enfant malade étranger. Cet amendement vise à permettre que cette autorisation provisoire de séjour 
soit délivrée à la personne titulaire de l’autorité parentale concernant l’enfant malade, par exemple à 
son tuteur, lorsque celui-ci n’est pas accompagné par son parent.


